
Pourquoi choisir 
la solution Albingia

Une solution  
très avantageuse

  �sans franchise* : vous êtes couvert 
dès le 1er euro dépensé

  �sans seuil d’intervention* : 
pas de montant minimum  
pour déclencher notre intervention

  �sans délai de carence : 
nous intervenons dès la  
souscription du contrat

  �une couverture dans le Monde Entier.

* sauf pour le recouvrement des impayés.

Une souscription très simple
4 informations seulement à fournir : 

  �votre code NAF
  �votre CA
  �votre choix de formule 
  �votre choix sur le montant de la prise en charge.

Des services plus
  �une équipe de juristes spécialistes des litiges de l’entreprise
  �une déclaration de vos litiges en ligne
  �un accès à la ligne directe du juriste pour un simple conseil 
ou la gestion de votre dossier. Chez Albingia, vous n’êtes  
pas un « numéro de dossier », votre appel ne sera 
pas traité par un plateau téléphonique.

Vous bénéficiez  
automatiquement  
de la garantie 
fiscale vous  
couvrant en cas  
de litige avec  
l’administration 
fiscale.



 Au-delà des standards

Notre 
histoire

POUR TOUTE DEMANDE D’INFORMATION

 Siège Social : 109/111, rue Victor Hugo 92532 Levallois-Perret Cedex
Compagnie d’assurances au capital social de 34 708 448 euros 

RCS Nanterre B 429 369 309

   Albingia, compagnie d’assurances créée en 1901, 
est spécialisée en risques d’entreprises. 
Aujourd’hui, société française indépendante, 
elle est devenue un acteur incontournable sur ce 
marché.

Grâce à son expertise acquise depuis plus de 
100 ans, Albingia a pour ambition de toujours 
apporter à ses clients des solutions uniques et 
sur mesure.

   Au travers de son réseau de courtiers 
partenaires, Albingia accompagne jour après 
jour les chefs d’entreprise et les professionnels 
dans leurs besoins d’assurances et de protection.
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Protection
Juridique 
des entreprises

Offrez-vous
la sérénité
avec Albingia 



En tant que chef 
d’entreprise, artisan, 

commerçant ou 
profession libérale,

vous êtes régulièrement
confronté à de nombreuses 
diffi cultés juridiques. Un 
salarié qui vous assigne 
aux Prud’hommes, un client
qui ne paye pas, l’admi-
nistration fi scale qui vous
redresse injustement...
Ces situations deviennent 
très diffi ciles à gérer, 
elles peuvent être lourdes 
de conséquences pour 
vous, comme pour l’avenir 
de votre entreprise.  

Un litige
soyez serein
on s’occupe 

de tout

Pour vous aider à faire face, 
Albingia a créé un contrat de protection 
juridique conçu spécialement 
pour les entreprises. 

La Protection 
Juridique

COMMENT 
ÇA MARCHE ?

COMMENT 
SERA 

TRAITÉ MON 
DOSSIER ?



Un juriste suivra votre dossier de A à Z. 
Vous aurez accès à sa ligne directe, vous offrant ainsi 
une relation et un conseil véritablement personnalisés.

En cas de litige, nous mettons 
à votre disposition une équipe de juristes 
spécialistes de l’entreprise pour :

   vous informer sur vos droits mais aussi vos obligations
   vous conseiller et vous accompagner dans vos démarches
   vous aider dans la constitution d’un dossier
   régler votre litige à l’amiable lorsque cela est possible
   organiser votre défense avec l’avocat de votre choix
   payer les frais d’expert, d’avocat, d’huissier… à votre place.

   Mr Martin, dirigeant d’une société, est assigné devant le 
Conseil des prud’hommes. Son salarié lui demande 15 000 € 
de Dommages et Intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.
Résultat : grâce à sa protection juridique, un dossier est 
rapidement constitué et la défense de Mr Martin assurée 
par un spécialiste. Le Tribunal a observé que le licenciement 
était justifi é. Mr Martin n’a rien payé, ni les 15 000 € réclamés, 
ni les frais d’avocat, pris en charge par sa PJ.

   Mr Pierre est imprimeur. Un client important annule 
sa commande déjà imprimée, s’élevant à 5000 €. Très 
embarrassé, il contacte un juriste via sa protection juridique 
pour trouver une solution sans mécontenter son client.
Résultat : après plusieurs échanges de courriers, la 
commande est fi nalement acceptée. La résolution de son 
litige à l’amiable ne lui a rien coûté.



Des garanties  
incontournables et adaptées  
avec la formule Premium
Conseil, réglement à l’amiable ou prise en charge des frais  
de procédures (civile ou pénale) lors de litiges avec : 

  �vos salariés 
  �vos clients, vos fournisseurs, vos concurrents, 
vos prestataires de services

  �les services publics, l’administration fiscale 
(URSSAF, CPAM, ASSEDIC, DDE, DRIRE…)

  �toutes personnes extérieures à l’entreprise.

Des garanties  
complémentaires  
pour une couverture plus large  
avec la formule Optimum

Une prise en charge des frais : 

  �d’un spécialiste en communication média, 
lorsque votre image est atteinte

  �d’un spécialiste de la cession d’entreprise 
en cas de litige lors d’une transaction

  �de recouvrement des impayés quelle que soit 
la date d’exigibilité.

Une recherche de fonds publics pour financer vos  
investissements ou charges exceptionnelles. 

Dans les deux formules, vous pouvez opter pour  
un doublement des montants de prise en charge. 


